
Les rapports nationaux de l’Assurance Maladie montrent une nette augmentation de la part du remboursement des pansements dispensés en ville : +10%
entre 2012-2013 dans la catégorie des dispositifs médicaux(1).
En Basse-Normandie, les dépenses de pansements s’élèvent en 2013 à 9 ,97 millions d’euros (+9,3% versus 2012)(2).
La multiplicité des acteurs autorisés à prescrire des pansements aboutit à des difficultés dans la maitrise du processus de prescription de ces dispositifs
médicaux. Cela nous a conduit à nous interroger sur la qualité de la prescription des pansements.

 Peut-elle être optimisée?
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 Analyse de la conformité 
réglementaire

 Analyse des critères 
permettant la dispensation 

 Analyse de la pertinence de
l’ordonnance

Selon le Code de la Santé Publique, le 
Code de Déontologie et le Code de la 

Sécurité Sociale

 Identité du prescripteur et du patient
 Date de prescription
 Dénomination du produit
 Fréquence des soins
 Durée de traitement
 Signature du prescripteur

Selon le Code de la Sécurité Sociale

 Dénomination du produit
 Taille et forme du produit
 Fréquence des soins
 Durée de traitement

Appréciation par l’adéquation entre:

 Dénomination du produit
 Taille et forme du produit
 Fréquence des soins
 Durée de traitement
 Etiologie de la plaie

CONTEXTE
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Recueil des prescriptions sur 4 mois (09/2013-12/2013) auprès de plusieurs officines de la région Ouest et Nord-Ouest.

MATERIEL ET METHODES
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Figure 1 : Répartition de la qualification des prescripteurs
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Figure 2 : Analyse de la conformité réglementaire des 
ordonnances 
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Figure 3 : Analyse des critères permettant la 
dispensation en officine 
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Figure 4 : Analyse de la pertinence de l’ordonnance

 21% des prescriptions remplissent les critères
réglementaires dictés par les Code de Santé Publique, Code
de Déontologie et Code de Sécurité Sociale (Figure 2).

Soit : 13 ordonnances de spécialistes, 7 ordonnances de 
généralistes et 0 ordonnance d’IDE.

 3%  des prescriptions peuvent être correctement 
dispensées en officine selon le Code de la Sécurité 

Sociale (Figure 3). 
Soit 2 ordonnances de spécialistes, 1 ordonnance de 

généraliste et  0 ordonnance d’IDE

La pertinence de l’ordonnance n’a pu être établie que sur une  prescription

RESULTATS

Le consensus de prescription n’est pas respecté : 70% des prescriptions sont pensées en «nombre de boite » et non en fréquence et
durée de traitement.

 Pas de possibilité de validation pharmaceutique au moment de la dispensation.
 Impact économique majeur pour l’Assurance Maladie (+10%).

L’optimisation de la prescription de pansement est nécessaire pour contribuer à la maitrise des dépenses.

Un guide d’aide à la prescription de pansements a été finalisé en 2014 avec l’ARS et l’OMEDIT de Basse-Normandie. Ce guide a été
diffusé aux ordres professionnels et établissements de santé et est disponible sur le site de l’ARS et de l’OMEDIT de Basse-Normandie(4).

Le groupe Plaie et Cicatrisation du CHU travaille sur la standardisation des prescriptions de sortie de pansements et utilise ce guide
comme référentiel.

CONCLUSION

Etude des ordonnances sur 3 niveaux d’analyse :

On retrouve dans :  

 1 seule ordonnance réunit les 6 critères (Figure 4).

59% des prescripteurs exercent en libéral, 41% en
établissement de santé.

46% des prescriptions émanent de spécialistes
(chirurgiens: 61%; dermatologues: 21%, urgentistes:
16%; angiologues: 1%, médecins de médecine
physique: 1%).

20% des prescriptions sont faites par les IDE
conformément à l’arrêté ministériel d’Avril 2007(3)

(Figure 1).

On retrouve dans : 

On retrouve dans : 
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